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* Doucter nÉsunltÉ oE L'ARnÊrÉ pnÉrecroRAl DU 13 MARs zotz poRTANT

nÉoLEMENTATIoN DEs BRUtrs DE vorsrNAGE DANs le oÉpARTEMENT

DU JURA

Les travaux de bricolage et de jardinage utitisant des appareits à moteur thermique ou étectrique

sont autorisés :

De 8h00 à 12h00
Et de 13h30 à 20h00 De 10h00 à 12h00

Merci de respecter ces horaires pour [e respect du voisinage.

Madame [e Maire, Nathalie R0UX

MAIRIE de DOUCIER - 21 impasse de la Mairie 39130 DOUCIER

Téléphone : 03 84 2577 57 - E-mail : mairie.doucier@wanadoo.fr

Jours de semaine
(Du tundi au samedi) Dimanches et jours fériés


